
perforation, do roulage et d'extraction 
(Quatre producteurs, dix consommateurs). 

~. Accroître les salaires des ouvriers et les 
faire entrer en participation des bénéfices 
(Deux consommateurs). 

8° Créer des maisons d'ouvriers, des ins
titutions de bienfaisance et de prévoyance 
pour les mineurs. (Quatre producteur», neuf 
consommateurs. ) 

9° Accorder aux mineurs des immunité* 
en matière d'impôts ou de service militaire, 
pour assurer le recrutement devenu difficile 
de la population des mines. (Quatorze pro
ducteurs, douze consommateurs]. 

1G* Réformf la loi sur les coalitions 
(Trois producteurs, quatre consommateurs.) 

11° Faire exécuter sérieusement la loi sur 
l'ivresse. (Un producteur, deux consomma
teurs.) 

12° Favoriser la réunion ou l'extension 
des concessions pour augmenter les ressour
ces des exploitants. (Deux producteurs). 

13° Fixer un maximum de prix de vente 
que les compagnies ne pourraient pas dé
passer. (Trois consommateurs). 

Les mesures ayant un caractère local 
sont : 

1° La création de voies de transport au 
voisinage des mines suivantes : 

Buxière Saint-IIilaire (Allier); Mines de 
l'Ardèche; Bassina ligaites d s Bouches-du-
Rhône; Mine de Bosmoreau (Creuse); Mine 
de Saint Laurent-en-Brionnais (Saône-et-
LoireJ; Mine de Vouvant fVendde): Mir~s 
du bassin de Rodez. 

2° La déclaration d'utilité publiaus sollici
tée pour les travaux d'assèchement du b»ssin 
à lignitesdes Bouches-du-Rhône. 

• .—•*_- ,—_ 

R0UBAIK -TOUBCÛiSS 
F"î LE NORD DE LA FRAWCB 

Nous croyons savoir que c'est lundi 
ou mardi au plus tard que le Journal 
officiel fera connaître la composition de 
la nouvelle municipalité d e H o u b a i x . 
Comme nous l 'avons déjà dit , le maire 
choisi par le gouvernement sera M. 
G. Descat. Les quat re adjoints seront 
p r i s parmi les membres du conseil 
munic ipal . 

On a affiché ce matin à Roubaix et à 
Tourcoing le texte du discours prononcé 
pa r le Prés ident de la République dans 
sa visite au t r ibunal de commerce de 
la Seine. 

On remarque que , contrairement à ce 
qui avait eu lieu jusqu 'à présent , le pla
card ne porte pas dans son en-tête le 
mot : République française. 

On lit dans le Journal de Florence : 
« Le Saint-Père a reçu bier matin, fête de 

la Purification, par l'entremise de l'ambas
sadeur de France, un hommage bien ton -
chant du diocèse de Cambrai. C'étaient 
quatre médailles de la Sainte-Vierge d3 
Grâce, sanctuaire très-vénéré de ce diocèse. 
Le don était accompagné d'une adresse cou
verte de signatures où l'on remerciait le 
Saint-Père dn l'bonneur fait au diocèse par 
l'élévation de son vénéré archevêque au car
dinalat . 

» Le Pape a été très-touché de cette dé
monstration. Il a dit aux personnes de son 
entourage : t Combien est vive encore la 
loi en France ! Voilà un nouveau trait qui 
vient s'ajouter à un autre très-récent : les 
délégués que j 'ai envoyés remettre les bar
rettes cardinalices ont été reçus paitoul 
non-seulement avec la bienvei lance, et les 
plus grands égards, mais avec des manifts 
tations qui témoignent combien soct grands 
encore en France le respect et l'amour 
pour le Saint-Siège, la vénération pour 
l'Eglise de Jésus-Christ. Cette persistance 
au milieu de tant de maux, est un ga?^ 
sûr d'un meilleur avenir pour la fille aine 
de l'Eglise. > 

H 
On sait qu 'un décret récent a déclaré 

d'utilité publique la ligne d f lazebrouck 
à un point à déterminer ent re Templeuve 
et Orchieo par Laventie , Aubers et 
Don. 

La ligne principale a 53 kilomètres de 

— Ainsi, Mlle Hedwige n 'a d'auti 8 
fortune désormais que sa beauté.Tet-ei. 
vous-le pour di t . 

— C e serait déjà un enviable douai!-». 
Mais nous allons t rouver mieux. 

— Où cela ? 
__jDans une petite combinaison, à la 

fois phi lanthropique et financière, don t 
l ' inspiration m'est venue en vous écou
t an t . 

Une sorte de te r reur se peignit su r 
les traits de M. L iemann . Son regard 
anxieux chercha le sens de cette ouver
tu re dans le regard én igmat iquede son 
a m i . 

— Voyez-vous bien, Liemann, ce que 
vous prétendez faire là n 'est ni d 'un bon 
chrétien ni d 'un bon cœur . 

— Miséricorde I exclama le malheu
reux en essayant de sour i re , vous vous 
souciez d e l à religion, m a i n t e n a n t ? 

— Cela vous é tonne? J e reconnais ,en 
effet, que je suis p e u . . . très-peu reli 
gieux. Ce n 'est cependant pas une ra i 
son pour que vous ne le soyez pas 
davantage . 

— Il est des choses que j e veux bien 
accepter de vous, Otto, mais pas de la 
morale. 

— Bah !. . . vous acceptez tout et vous 
faites bien : je suis homme de bon con-
89il. Ainsi vous ne devez pas abandon
ner le baron. Non-seulement vous com
blerez le déficit, mais vous le mettrez 
à même de continuer les affaires. 

— J e ne ferai pas cela. 
— Et pwtrqtfet» ••»» von t n i a * ? 

longueur par tant de Templeuve su r la 
ligne de Lille à Valencienneset about is
sant à Hszebrouck. Cette ligne passera 
par ou près Pont-è-Marcq, chef-lieu de 
canton , où elle se raccordera avec le 
ch>min de fer du Nord . De là elle se 
dirigera par ou près Gondecourt et Al-
1*-nr»e<« vers Don, où elle se soudera avec 
lu ligne de Lille à Bétbune et à Bully-
Grenny. D»- Don, le tracé passera p i r o u 
prè- Sainghin, Wières , Herl iea.Aubers , 
Froroelles, Laventie, Estaires , La Gorgue, 
Merrill», pour aboutir à I lazebrouck et 
ouvr i r aux importantes et nombreuses 
localités t raversées , ainsi qu 'aux pro
dui ts houillers du Pas-de-Calais , les 
débouchés vers Calais, Dunkerque et 
tout le N o r d . 

La population totale desservie dans 
u " rayon de cinq kilomètres est do 
123.000 habi tants . Les localités les plus 
impôt tantes sont : 

Ternplttuse, 3,068 habitant»; Pont-
à-Maicq, i ,ù00; Sf-clin, o.yOO; Avelin, 
1,700; Gmidecourf, 2,000; Sainghin, 
2,300; iierli?«, 1,200; Aubers , 2.000; 
Ànnœulin , 3.803; Laventie, 4.326; 
E ^ t a i r ^ , 7,120: La Goreue , 3,369: 
Merviiir,, 6,733; Fieurbaix. 3,036; 
Vieux Rerquin. 3,279; Hazebrouck, 
9 ,435. 

On sait combien fconl fréquentes les 
contestations relatives aux mur? mi
toyens. Avoir la spécialité du mur mi
toyen est même, en langage de la salle 
d~s P a s - P e r d u s , synonyme pour on 
avocat , do clientèle assurée et lucrative, 
j ' e n t e n d s pour l'avocat qui préfère le 
ter re à-terre productif, aux g r a n d s effets 
d'mirîience qui donne souvent plus de 
gloire que d'écus aux « défenseurs de la 
seuve , de l'or phelin et. de ceux que l'ar-
bilr. .rv opprime.»' Faisons-nous grâce 
du reste et revenons-en à nos moutons, 
c est. à-dire à noire mur mitoyen, écrit 
un da nos confrères de Lille. 

Dans une ville comme la nôtre, il n 'est 
certes pas hors de propos de faire con
naître la ju r i sprudence adoptée par les 
t r ibunaux sur celte délicate matière. 

Or, nu mois de mars 1872,si nos sou
venirs ne nous t rompent , le t r ibunal 
civil de Liile décidait que : 

« Dans les villes et faubourgs cù la 
» clôture est forcée, l'un des voisins ne 
» peul, par l'offre d 'abandonner sa par t 
» du pol sur lequel le m u r de clôture 
> doit être assis , s 'exonérer de l'obliga-
» tion de concourir aux frais de construc-
» tion de ce m u r . » 

Depuis, ia Chambre civile de la Cour 
de cassation a rendu un ar rê t (audience 
du 27 janvier 1874), rappor té par le 
Droit du 29 du même mois, qui décide 
que : 

« Tuul ro-propriétaire^eu?^<? dispen-
» ser de contr ibuer aux frais de cons-
» truction ou de réparation et de recons-
» truction du mur mitoyen, en abandon-
» nanl la moitié du sol sur lequel ce 
» m u r doit è'rv é tabi i . 

» L ' a r l ' d e 636 du code civil consacre 
» uns faculté générale et absolue con-
» forme au principe général de l 'article 
» 699 du morue code. » 

Un boucher de la place du Trichnn a ' 
rois en vente hier de la viande l , r choix 
annoncée à 0,90 c. le 1 / 2 k i l o g . Cela a 
fait sensation pa rmi ' l e s ménagères ve- j 
nues au marché au poisson. Espérons 
que cet exemple géra suivi. 

lit maintenant , 
en tendue? 

i nn.iiiiwj "gSSSB* 

la cause gera-1-elle 

Une do nos correspondances nous 
apprend qu 'un dioer politique réunis
sait mercredi soir cbe i M . Raoul Duval, 
MM. Jules Brame et Bottieau, députés 
du Nord, MM.Pouyer-Quer t ier ,Joaber t , 

. Savoyc, de Castellane, Robert Mitrbcll, 
| H . de Pêne, Léonce Detroyat, Ch.irlea 

Lapierre , directeur du Nouvelliste de 
Rouen et quelques autres personnes . 

— Parce qu'il me convient mieux de 
conserver le reste de ma fortune. 

— Je ne suis pû3 financier, moi, et 
pour tan t j e me crois dans le vrai en affir
mant que , cette cr ise passée, les affaires 
vont refleurir. Voua y aiderez, mon cher 
clin», vous y aiderez. 

Cette insistance effrayait sér ieuse
ment , on le devinait bien, l ' infortuné 
banquier , qui se débattait en face de 
son doucereux tyran. 

— Je vous répète que je ne le veux 
pas , hasaida-t- i î toutefois. 

— Voilà un mol que vou3 devriez 
oublier, L iemann ; il vous sied mal 
d 'abord, et puis , de vous à moi, je le 
t rouve d 'une prudence douteuse . 

Ln banquier courba la tête sous l 'ad
monestat ion. 

— Il est donc convenu, repri t paisi-
blemenl le comte Otto, que vous allez 
rendre la joie et la paix a cette pauvre 
(amitié. Vous allez jouer le rôle de sau
veur , heureux L i e m a n n ! . . . Que ne 
suis-je à votre place? La belle I ledwige 
m'en aurait peul-èire quelque reconnais
sance. 

— Et p u i s . . . où voulez-vous en ve
n i r ? 

— A ceci. Q'JQ la maison va conti
nuer à payer à bureaux ouver ts , que la 
panique cessera promptemeuj^Mue les 
opérutiuus redeviendront excellentes, 
quv l 'argent influera avec le crédit et 
que noua sc ions tous heureux comme 
QOUS les contes de fées 

Eleelcmsn! "*. 

On écrit de Raches, au Courrier \ 
Doiiaisien : 

« La commune de Raches tient à marchf r 
dans Ja voie du progrès. Il y a environ CIDCJ 
mois, une épicerie montée à l'instar de Pa
ris «'installait à Raches. Aujourd'hui, c'est 
une boucherie économique, montée par ac
tions et installée dans l'établissement 
de MM. Bane et Pasteur, verriers à Raches. 
Les bouche s de l'endroit qui vendaient 
leur viande à des prix impossibles, ont im
médiatement baissé le ton et l'on voit au
jourd'hui sur la façade du principal boucher 
une alfîche établissant les prix suivants : 

Viande 1"' choix, 0,80 1e 1/2 kilog. 
— 2° id. 0,75 — 
— 3" id. 0,70 — 
— 4° id. 0,6o — 

» La boucherie économique vend au prix 
de 0,7o le 1/2 kilng. Espérons qu'elle n'a 
pas dit 30D dernier mot et qu'on pourra en-
lin en revenir à la vie à bon marché. > 

Le chanoine Moulls, vieux-catholique, 
en résidence à Bruxelles, est venu 
prêcher celte semaine dans un es taminet 
de Mouscron. On payait 25 centimes 
d 'ent rée . • 

Le directeur du théâtre de Roubaix 
se retire avant la fin de la saison, lais
sant ses art istes dans la plus fâcheuse 
posit ion. 

O u x ci, réunis en société, don
neront demain une représentation à la
quelle ils e s t è ren t que le public voudra 
bien assister . Nous souhaitons que leur 
appel soit entendu et que celte dernière 
soirée vi enne adoucir un peu les amer
tumes dont a é'é rempli leur séjour à 
Roubaix. Nous donnons plus loin le 
programme. 

L'un des jours de ceite semaine, I I . 
L. P . . . fit acheter des moules qui fu
rent mangées par un de ses enfants. 
Quelques heures après , des symptômes 
d 'empoisonnement se produis i tent . Un 
pharmacien voisin, prévenu, adminis t ra 
aussitôt un contre-poison des plus 
efficaces. Mais l'enfant est resté indis
posé pendant plus ieurs jou r s . 

En nous signalant lui-même ce fait, j 
qui se produit trop fréquemment, le père, j 
M. L. P . . . nous écrit : « Je prie Dieu ; 
» que les personnes qui liront cet avis j 
» en prennent bonne note et qu'elles ' 
» s 'abst iennent désormais d'un met si ; 
» dangereux dont on devrai t même in- j 
» terdi ie la vente. > 

Cette interdiction ne nous parai! guère ! 
passible, mais nous croyons comme ' 
notre correspondant que l ' imprudence ; 
qui a failli coûter la vie à son en- ! 
tant doit être un enseignement pour j 
tous. 

Le t r ibunal correctionnel de Lille a j 
rendu hier matin son jugement dons j 
l'affaire des fausses vignettes. Esnault 
a été condamné à troisann de prison ; 
Beugniez à deux ans , et Cor bu à trois I 
mois; plus , tous les trois solidairement ! 
à H.696 fr. 2'ô c . de doumages-
iulérèts envers l 'Etat, aveedeux ans 
de contrainte par co rps . 

Corbua immédiatement interjeté appel . * 

Un fait t rès grave vient, dit un jour
nal drj Li'le, de se passer sur le limite 
des territoires français et belge. Une 
femme chargée de t sbsc pénètre s u r la 
terri toire français. A l'aspect d 'un doua
nier, elle fuit; mais , voyant qu'elle 

— Seu lemen t . . . Vous avez bien de- j 
viné qu'il y avait un seulement . Ces I 
bonheurs-là s 'achètent, s'achètent même j 
assez cher , et c'est jus t ice . Le baron, j 
sauvé de ce désas t re , vous donnerai t la ! 
moitié de son sang si vous le lui d«rnan- • 
diez. Vous lui demanderez ses fiiles, i 
voilà tout . 

— Ses filles! exclama M. Liemann ! 
avec uns douleur qui n 'avai t rien d'af
fecté, car il sentait l'inflexible volonté | 
du maître qu'il s 'éUit laissé imposer \ 
dans sa pauvre mai?on. 

— Ji> vous l'ai déjà dit . La beauté j 
hautaine de Mlle I ledwige de Stoneim a j 
fixé mon choix. C'est à vous, le négocia- j 
teur na ture l . L m'aplanir tous lesobs ta- • 
d e s . 

— Sans un sou " . . . sans un sou ! 
— Vous oubliez, je crois, que sa sœur 

aara votre femme, et que la meilleure 
do tque puissem'appor te r MileHedwige, ; 
est ce litre de beau-frère, dont vous ne ! 
soupçonnez pas toute la pu issance . 

— le soupçonne tout. . . J e suis à 
votre merci , je ie sais . Cependant vous 
abusez, Otto, vous abusez de la force 
que la fatalité vous a mise entre les 
moins . 9 

L-.\ comte Otto eut un sour i re encou-
geant . 

— Si vous trouvez que je sois indis
cret, c b e r s m i , d i ies-h-moil iès-s imple-
ment; voulez-Vous? 

M . Liemann, les mains rageusement 
croisées, gardai t un silence sombre . 

«* Ainsi» j# v a u t géua» n'eai-cs p«a? 

allait être pr ise , elle lance force cail- ' 
loux à l 'employé qui est ainsi mis dans 
l 'impossibilité de l 'aborder . 

La fraudeuse parvient de cette façon 
à gagner le territoire be lge . Mais le 
douanier , furieux d'avoir manqué sa 
proie, fait feu su r la femme qui a été 
mortellement blessée. 

Le parquet de Lille est descendu EUT 
les lieux et l ' iaetruction de l'affaire con
t inue . 

Il vient de mourir àCourcel les un 
centenaire du nom de Louis Marlesse, 
dont la moitié de Tcxistence a été un 
roman . 

Né en 1770, il fut embarqué en qualité 
de mousse sur YCcéan, vaisseau de l'Etat, 
qui le transporta à l'Ile de la Réunion, eu 
il déserta pour se mettre au service d'un 
riche planteur du pays, qui l'adopta. De 
retour en France, en 1788, il fut arrêté com
me déserteur et envoyé au fort Lamaly, où 
il resta pondant quatre n.ns. 

En 17i)3, mis en liberté; il revint à Paris, 
où le tribunal révolutionnaire le nomma 
geôlier de la prison des Carmes,dans laquelle 
il fut maintenu après la tourmeDte révolu
tionnaire jusqu'au Directoire, époque où il 
s'eoiô!a dans le régiment de grenadiers pré
posé à la garde du premier coneul. 

A partir de ce moment jusqu'en 1816, il 
servit dans cinq régimeuts-différents «t fit 
toutes les campegnet. de l'Empire. Admis 
dans la garde joyaie apièo les Cent-Jours, 
il fat nommé cantiniei' d'un régimeut de 
Suisses, fonctions qu'il exerça jusqu'en 18P>0, 
où il demanda son congé. 

Marlesse st retira alors dans une petite 
maison qu'il avait achetée à Gourcelles,vivant 
de sa moùeste pension de retraite. Mais se 
rappelant sa qualité de fils adoptif du plan
teur de l'île de la Héuuion, il en fit valoir 
les droits auprès du gouvernement, qui lui 
accorda une indemnité de 160,000 fr. pour 
règlement de tous ses comptes de succession. 
Il e=t mort la semaine dernière, à l'âge de 
cent trois ans, ne Isitssst aucun parent. Il 
a légué toute sa fortune à la mère d'un de 
ses amis, M. Brémont. à charge de lui faire 
dire dts messes toutes les semaines. 

T R i B L X A I J X 
COUR D'ASSISES DU NORD. 

Présidence de M. JOREL, conseiller. 
Audience du 5 février. 

Min., pub., M. CARPENTIER, 1er avoc. gén. 
1'° affaire.— Attentats à la pudeur avec 

violence (huis-clo.-). 
L'accusé est le nommé Vève, âgé de 21 

ans, journalier à Nadoin. Déclaré coupable 
sans circonstances atténuantes, il est con
damné à dix ans de travaux forcés. 

Défenseur : MQ Desmyttère. 
2U affaire.— Attentats à la pudeur pnr un 

père sur ses filles (huis-clos). 
L'accusé est le nommé Auguste Thiroux, 

âgé de 40 ans, né à Semotisics, chauffeur, 
demeurant à Sars-Poteries. 

Déclaré coupable sans circonstances atté
nuantes, il e6t condamné à vingt ans de 
travaux forcés. 

D( ter.seur : M' Edmond Lemercier. 
3e affaire.— Violet attentats à la pudeur par 

un père sttr ses filles .huis-cios;. 
-L'accusé est le nomn.é Alfred Vanheyn-

selle,âgé de 43 ans, belge de naissance,mar
chand de lait à Linselles. 

Déclaré coupable, il est condamné à vingt 
ans de travaux fossés. 

Défenseur : M" Auguste Boutet. 
Audience du 0 février. 

Ministère public : M. MAURICE, substitut. 
AFFAIRE VEBRTT. — ASSASSINAT, 

Cette affaire qui a causé à Lille une cer
taine émotion, sera jugée dans les audiences 
d'uujourd'bui, de demain et peut-être de di-
uianche. 

Vu la longueur piésuméc des débats, deux 
jurés supplémentaires et un assesseur sont 
adjoints au juiy ci. à la Cour. 

M. Jorel, président, explique à MM. les 
jurés qu'il siège dans cette affaira eu r..'m-
placement do id. Daunoy, parce que celui 
ci a l'ail parliâ de îa Chambre des înk-es eu 
accusation qui a renvoyé Verryt devant la 
CJUI' d'a.-sices de Douai. La lui défend, en 
effet, au magistral qui a émis una opinion 

••ai:rtT-9y:^~--T:^.-r. j y q a g a y Tçrr^jsBgg^ 

Vous trouvez lourde ma présence c 
fatigant* n:es. . . av i s? Soyez f r a n c . . . 
et je voua quii to. 

Une sueur froide perla au front d j 
malheureux. 

— Otto balbutia-t-il , p i r grâce ! tai
sez-vous . Je fei.ii ce q-ji vous plaira, 
vous n'en êtes que trop certain. 

D.ins le regard dont ie comte Ollo 
enveloppa son bù'.e, il y eut à la fois un 
éclair de tr iomphe et une nuance de 
mépris . 

— Alors, allez, cher ami, allez rendre 
la pjux à c«;s rnaiheurenx et mettez mes 
benimages les plus respectueux aux 
pieds de la fière et charmante I ledwige 
de Stoneim. 

M. Liemann sorti t , en chancelant 
comme il chancelait autrefois au porlir 
d 'un dîner capiteux. Aujourd 'hui il 
n'était plus grisé quo de honte et de 
colère.Mais la honle et la colère enivrent 
les cours faibles. 

Lorsque ie banquier eut disparu 
derr iè re les lourdes port ières de velours 
qui fermaient chaudement la chambre 
du comte Ollo, c.plui-ci se permit une 
gr imace de satisfaction d 'unedis t inct ion 
douteuse , mais d 'une expression par
lant" . 

Cela aignifiait clairement : « Rien n'est 
p e r d u . Mon habileté corrige même le 
des t in . J e fuis un homme heureux, 
positivement né eous un étoile protec
trice. » 

(À 8Hiv*-e\J 

sur un procès antérieurement aux débats de 
siéger parmi ceux qui doivent jugé l'accusé. 

M. le greffier donne alors lecture de l'ar
rêt de renvoi et de l'acte d'accusation. 

ACTE D'ACCUSATION. 
Dans la soirée du 3 septembre dernier, 

des promeneurs qui passaient sur l?Espla-
uade, à Lille, et dont l'attention avail été 
attirée par des cris de détresse, retiraient 
du canal de la Deûle le corps inanimé d'une 
femme qui ne put être rappelée à la vie et 
expira presque aussitôt après. Le sieur Ver
ryt, SLU mari, qui l'accompagnait, expliqua 
que cette femme s'était dirigée vers cet en
droit pour satisfaire un besoin naturel, que 
trompée sans doute par l'ob curité de la 
nuit, elle était tombée d?ns l'eau et qu'il 
s'était trouvé dans l'impossibilité de la se
courir. 

Uien ne permettait, à ce moment, de sus
pecter la sincérité de ce récit, et l'on crut 
que sa mort était due à un accident. Mais 
des faits graves ne taidèreut pas à démon-

i trer qu'elle était le résultat d'un crime, et 
I désignèrent l'accusé oomme l'auteur de cet 
i attentat. 

Pierre Verryt, belge d'origine, déjà con-
! damné dans' ton pays, était venu en 1868 
| (n France pour s«î soustraira à l'eff-t d'une 
| seconde condamuatic" prononcée coutre lui 
j pour vol, par le tribunal d'Anvers II exerçait 
j depuis cette époque la profession d'ouvrier 

charron à Lille, où il habitait avec Antorria 
Arnouts, sa femme. Lc5S renseignements 
recueillis sur cette dernière la représente ut 
comma une femme- honi.ète et laborieuse. 
L'accusé était lui-même un bon ouvrie-, 
aimant le tiavail, d'une économie qu'il pous
sait jusqu'à l'avarice, mais d'un caractère 
rancunier et violent. Des témoins l'ont à 
plusieurs reprises,en tendu proférer des mena
ces de mort contre un individu qu'il poursui
vait de sa haine et il n'a pas craint de 
proposer de l'argent à un d« ses compatrio
tes pour l'aider k se débarrasser de son 
ennemi. Il résulte en outre de l'informa
tion que le dérèglement de ses moeurs était 
notoire. 

Marié à une femme plus vieille que lui de 
13 années, il ne cessait de déplorer cette 
différence d'âge en termes amers et en faisait 
le sujet de réflexions qui suffiraient à 
témoigner de son immoralité. Non content 
d'importuner les femmes de ses obsessions, 
il lui est arrivé d'en introduire dans le 
domicile conjugal, en un mot, ses,désordres 
et le cynisme de ses propos démontrent qu'il 
n'avait pour sa femme ni affection ni respect. 
Il n'apparrit pas que celle-ci se soit jamais 
plaint de l'abandon dans lequel elle était 
laissée, mais nul de ceux qui fréquentaient 
les époux ne poutaient qu'elle ne fût à charge 
à son mai i,f t ce dernier laissait un jour échap
per cette parole significative : « Si elle mourait, 
j'en aurai3 une plus jeune.» 

C'est sous l'empire de ses sentiments que 
l'accusé faisait, vers le mois de mai dernier, 
la connaissance d'une nommée Marie Debork, 
contre-maîtresse à Lille. Il se présentait 
à elle comme un veuf qui désirait se 
remarier et lui proposait de devenir sa 
femme. 

Celle ci ne répondit pas d'abord à ses 
avances qu'elle ne croyait pas sérieuses,mais, 
pendant les quelques jeurs qui suivirent, 
Verryt renouvela ses sollicitations avec une 
insistance qui pouvait être de nature à 
entraîner de sa part une détermination. 
Elle évila néanmoins de se prononcer; pen
dent quatre mois, jusquVn septembre der
nier, l'accusé, qui avait pris le nom de 
Vantyt et n'avait pas indiqué le lieu de sa 
ueniture, se retrouvait plusieurs fois par 
semaine sur le chemin que Marie Debock 
devait suivre: il l'entretenait de ses espé
rances d'avenir. 

Il paraissait d'ailleurs dans ses entretiens 
au moins aussi préoccupé des questions 
d'intésêt et d'argent que des qualités per
sonnelles de la femme dont il «cherchait la 
main. Enfin il avait plusieurs fois rendu 
visite aux parents de Marie Debock, et 
bien que dans leurs entretiens il n'eût pas 
encore <Hé question à° mariage, con altitude 
et sou langage laissaient faciltmeiit deviner 
con intention. 

L'accusé ne devait pas s'arrêter sur cette 
,rc»te fataio. iSa .'ernme était un obstacle à 
la îéalisation do ter. proje'.s, et sa moit pou
vait seule lui rendra .-a liberté. D'ailleurs, 
celte rnalheuieuso avait, il y a douze au:-, 
fait un testaineui. ]ui l'instituait légataire 
universel. D'un auirn côl.5, la fàie Debock 
possé ' n i t quelques économies. La cupiditô 
de Venyt.ne résista point à ces criminels cal
cul, et c'e!-it à cette époque que remonte, 
selon tonte probabilité, la première idée du 
crime. 

tin effet, et dès la seconde quinzaine du 
mois d'août, ses intentions se révèlent dana 
une ci; constance qui a produit sur l'esprit 
d'un témoin une impression profonde. 
Causait un jour dans la rue a v e un sieur 
Devcrt, il lui raconta un accident dont il 
venait, disait-il, de lire le récit dans un 
journal : » Un homm.- se promenait à huit 
heures du soir long du canal, à l'Esplana
de, avec ta femme; celle-ci ayant fait un 
faux pas était tombée dans l'eau; le mari, 
ne sachant pas nager, n'avait pu lui porter 
secGur»; ello s'était noyée.» Verryt deman
da à son interlocuteur si cat homme pouvait 
être inquiété, en lui faisant remarquer que 
sa femme était déjà âgée, qu'elle avait la 
vue basse, que la bonne harmonie n'avait 
cessé de régner entre lesdits époux, et il 
concluait en di*ant qu'en pareil cas, la 
judice ne peut rien. 

Ces propos parurent étranges à De^vert et 
il les rapparia le jour même à sa femme et 
à plusieurs personnes. Dans sa pensée, son 
interlocuteur, dont il ignorait alors le nom, 
avait imaginé cetto histoire, et n'avait eu 
d'autie but, en la racontant, que de con
naître les réflexions qu'inspirerait un acte 
de cette nature. La conviction de Devcerdt 
dont il a fait part sur l'heure à plusieurs 
témoins, fut que cet homme nourrissait un 
projet sinistre. Ausri, lorsque apiès trois 
semaines de cette conversation il apprit par 
k s journaux qu'une femme Verryt avait 
succombé dans des circonstances absolument 
idt.utiqu.es, au même endroit et a la même 
heure, il voulut rechercher si la victime 
était HUm 1» fsmtn* de rhomi*»è d?m H* 

idt.utiqu.es

